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Introduction 

 
 
Conformément à lʼarticle R. 123-14, 1° du Code de lʼurbanisme, les annexes comprennent à 
titre informatif : 
 
« Les servitudes dʼutilité publique soumises aux dispositions de lʼarticle L. 126-1 ainsi que les 
bois ou forêts soumis au régime forestier »  
 
En application de lʼarticle L. 126-1 du Code de lʼurbanisme, les servitudes devant être annexées 
au PLU sont les servitudes dʼutilité publique qui affectent lʼutilisation du sol et qui figurent sur 
une liste dressée par décret en Conseil dʼEtat, annexée sous lʼarticle R. 126-1. 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 

A – Patrimoine naturel 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

AS 1 Servitudes relatives à la 
protection des eaux potables 
et minérales 

Articles L. 1321-1 et suivants articles 
R. 1321-1 et suivants du Code de la 
Santé publique. 
 

DUP approuvées 
 Forages Pidoule Nord et Sud et Fescau F1 et F2 

implantés sur la commune de Montferrier-sur-Lez 
– Déclaration dʼUtilité Publique en date du 3 
février 1989 (la commune de Clapiers est 
concernée par les périmètres de protection 
rapprochée et éloignée). 

 Puits ancien Crouzette implanté sur la commune 
de Castelnau-le-Lez - Déclaration dʼUtilité 
Publique en date du 21 décembre 1973 (puits 
abandonné pour les usages dʼalimentation en eau 
potable, mais DUP opposable aux tiers). 

DUP en cours : 
 Forage des Tennis ou Méjanelles, implanté sur la 

commune de Saint-Clément-de-Rivière - DUP en 
cours : Rapport hydrogéologique en date du 1er 
juin 2000, modifié le 11 juillet 2007 (la commune 
de Clapiers est concernée par le périmètre de 
protection éloignée). 

 Champ captant de la Crouzette, sur la commune 
de Castelnau-le-Lez - DUP en cours : Rapport 
hydrogéologique en date du 19 juin 2007 (la 
commune de Clapiers est concernée par le 
périmètre de protection éloignée). 

Agence Régionale de Santé 
Languedoc Roussillon 

26, 28 - Parc-Club du Millénaire 
1025 rue Henri Becquerel  

CS 30001 
34067 MONTPELLIER Cedex 2 
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B – Patrimoine culturel 

 
AC1 Périmètres de protection des 

monuments historiques 
classés ou inscrits 

Articles L. 621-1 et suivants du Code 
du Patrimoine. 

 Mur clocher de lʼEglise de Clapiers – Monument 
Historique Inscrit par arrêté ministériel du 9 juillet 
1980 

Service Territorial de lʼArchitecture et 
du Patrimoine – Unité Territoriale 

DRAC 
5, rue de la Salle l’Evêque  

CS 49020 
34967 MONTPELLIER cedex 2  

 
AC2 Périmètres de protection des 

sites 
  Allée de Cyprès, Bois des Tombes et terrains 

avoisinants – Site inscrit par arrêté ministériel du 
11 juillet 1942. 

 Berges du Lez, paysages de Frédéric Bazille – 
Site classé par décret ministériel du 25 janvier 
2010. 
 

Direction Régionale de 
lʼEnvironnement, de lʼAménagement 

et du Logement (DREAL) 
520 Allée Henri II de Montmorency 

CS 69 007 
34 064 MONTPELLIER Cedex 2 
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SERVITUDES RELATIVES A LʼUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
 

C – Canalisations 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

A5 ServitudeS attachéeS aux 
canalisations publiques 
dʼeau et dʼassainissement 

Loi n°62-904 du 4 Août 1962 
 Décret n°64-158 du 15 février 1964 
Articles L. 152-1 et L. 152-2 du Code 
rural 
Article R. 152-1 à R. 152-15 du Code 
rural 
Décret n°91-1147 du 14 octobre 1991. 
 

 Communauté dʼAgglomération de 
Montpellier 

50 Place Zeus 
CS 39556 

34 961 MONTPELLIER Cedex 2 

 
 

 
SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET LA SECURITE PUBLIQUES 

 
PM1 Servitudes résultant des 

plans de prévention des 
risques naturels prévisibles. 

Article 5-1, 1er alinéa de la loi n°82-
600 du 13 juillet 1982. 

 Plan de Prévention des Risques dʼInondation 
« Basse Vallée du Lez » approuvé le 17 mai 
1996. 

 Plan de Prévention des Risques dʼIncendie 
Feux de Forêt bassin n°1 approuvé le 21 
mars 2005. 
 

DDTM de lʼHérault 
520 Allée Henri II de 

Montmorency  
34 064 MONTPELLIER Cedex 2 
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